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Sillery, le 8 février 2002
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Les données d’identification du prescripteur inscrites sur l’ordonnance sont parfois difficiles à

déchiffrer. Or, certaines de ces données doivent obligatoirement figurer sur la demande de

paiement lors de sa transmission à la Régie.

Le Collège des médecins du Québec se dit régulièrement sollicité par les pharmaciens pour

reconstituer l’identité du médecin prescripteur à partir d’un des éléments d’identification lisibles

sur l’ordonnance.

Nous vous rappelons que le Centre de support aux pharmaciens offre ce service depuis le

début de ses opérations. À la demande du Collège, nous vous invitons plutôt à contacter, en

priorité, un préposé du Centre de support lorsque vous éprouvez des difficultés à identifier le

médecin prescripteur.

Source : Direction des services à la clientèle professionnelle

c. c. Collège des médecins du Québec
Association québécoise des pharmaciens propriétaires


